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Relevé de délibérations 

Le conseil d'administration de l'Ecole normale supérieure de Lyon, en sa séance du 22 octobre 2020 a 
approuvé les délibérations suivantes 

o Projet de statuts pour la création de l'établissement expérimental :

Création de l'Université de Lyon Saint-Etienne, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel expérimental : adoption des statuts et du projet de décret de création incluant les dispositions 

relatives à l'Université de Lyon Saint-Etienne, les dispositions relatives à l'ENS de Lyon et les dispositions 

transitoires et finales 

o Aide à la mobilité sortante internationale réservée aux normaliens étudiants en projet long 

recherche pour l'année 2020-2021

o Politique indemnitaire des enseignants et enseignants-chercheurs 2020-2021

o Projet de recherche Plexmico

o Politique indemnitaire exceptionnelle de fin d'année 2020 

Fait à Lyon, le 22 octobre 2020, 

Le Président de l'ENS de Lyon 

Jean-François PINTON 

Modalités de recours contre les délibérations: En application des articles R.421-1 et suivants 
du Code de justice administrative, les délibérations pourront faire l'objet, dans un délai de deux 
mois à compter de son affichage, d'un recours gracieux auprès du Président de l'ENS de Lyon 
et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon. 
Date de transmission au contrôle de légalité : 22 octobre 2020 
Date de publication sur internet : 23 octobre 2020 
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